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RAPPORr DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDE11T DU CONSEIL DE SECURITE AU SUJEr
DES POUVOIRS DU ffi!,""'PRESE...Tïj'J~A~ DU ROYAUJ.'.1E-mu DE GRANDE..BRE'fAGNE ET DI IRLAl'IDE

DU NORD AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général a 1lhonn~ur de signaler que le Secrétaire d'Etat

aux affaires étrangères du Royaume-Uni lIa informé p3r lettre du 1er septembre 1960

que Sir Patrick Dean avait été désigné pour représenter à tous les organes des

Nations Unies le Gouvernement de Sa llajesté dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d lIrlande du Nord.
De ll avis du Secrétaire général~ cette lettre constitue des pouvoirs en bonne

et due forme habilitant Sir Patriclt Dean à rcpréfe:lter le Royaume-Uni au Conseil

de sécurité.
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